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ROUBAIX, LE 2 J A N V I E R L884 

HARMAND &JCHAMPEAUX 
\j Agence Uauas annonce que le brui t 

court que M. Champeaux, minis t re de 
France à Hué, donnerai t sa démis- ion 
par sui te d'un désaccord avec M. Iïar-
mand. 

Du moment que la plus officieuse des 
agences qui soit au monde dit que « le 
brui t court , » c'est que la démission de 
M. Champeaux peut être considérée 
comme un fait acquis. 

C'est là une preuve nouvelle de l'inca
pacité absolue dont le gouvernement a 
fait p reuve dans toutes les affaires du 
Tonkin. 

Depuis un an M. Champeaux est le 
t roisième diplomate agissant pour le 
compte de la France , comme M. Millot 
va être le troisième général investi du 
commandement suprême. 

M. H a r m a n d r e s t e seul, résiste à tous, 
courbe tout sous sa volonté dominatrice 
a raison contre tous. 

A moins de supposer à M. Harmand 
un de ces génies comme l 'histoire n'en 
rencontre qu'à de Jtrés-raresépoques, on 
nous permet t ra de nous défier un peu 
de la sûreté de jugemen t du commis-
sairecivi l , sur tout quand nous le voyons 
successivement en désaccord complet 
avec deux diplomates blanchis sous le 
harna is ; un général dont, les états de 
services sont des plus bril lants ft un 
amiral qui , depuis quarante ans , court 
le mode, et combat dans toutes nos colo
nies. 

Nos changements de diplomates et de 
généraux sont aussi nombreux que les 
changements de souverains à Hué. 

Seulement, les Annamites ont sur nous 
une supériori té évidente . 

Ils poursuivent par ces changemen t s 
de personne la dél ivrance de la patrie du 
j o u g français, tandis qu'on ne se rend 
pas compte du but que poursuivent M. 
Jules F e r r y et son complice, M. Har
mand. par ces désaveux successifs infli
gés à deux diplomates et à deux géné
r aux . 

Tout cela est navrant . 
Supposez qu ' au / i eu d 'avoir à combat

tre des Annamites nous eussions des Al
lemands, et qu 'au lieu de por ter des 
noms exot iques, les g é n é r a u x en chef 
de l 'ennemi s 'appelassent Moltke, Man-
teuffel ou Frédéric-Charles , voyez-vous 
les désastreuses conséquences de ce 
manque d'unité, de cette totale absence 
d 'esprit de suite dans les plans de cam 
pagne . 

Avant qu'il fût deux semaines , nous 
gérions ba t tuspar tout ,not re a rmée serait 
décimée, nos places fortes seraient in
vesties, la France i r rémiss iblement 
perdue . 

Jules F e r r y ne peut pas faire entrer , 
dans sa cervelle révolut ionnaire, cette 
véri té pr imordiale qu'il faut laisser 
chacun accomplir son devoir. 

Il ne veut pas admet t re qu 'un général 
en chef doit être le seul maî t re de son 

commandement , de ses mouvements , et 
qu'il ne faut pas lui donner comme cen
seur un gro tesque de la force de M. le 
médecin Harmand. 

Quand on présen tée M. Jules F e r r y et 
à ses amis ces objections qui viennent 
naturel lement à l 'esprit, ils vous répon
dent : « Voyez la campagne de 1792; sui
vez nos a rmées sur le Rhin, dans le dé
filé des Argonnes , dans les Pyrénées , en 
Vendée, partout nous rencontrons des 
commissaires civils, dont l'action efficace 
est indéniable. 

D'abord, il n'est point prouvé que l'ac
tion des commissaires civils ait été aussi 
efficace que Le pré tendent les républi
cains opportunistes . 

Ensui te , il est absolument cer ta in au» 
ces commissaires n 'eurent aucune action 
sur la conduite mil i ta ire des géné raux 
en chef ; et lorsqu' i ls s ' a r rogèrent un 
droit de contrôle, ce fut pour forcer les 
plus i l lustres et les plus patr iotes à s'en
fuir comme des malfai teurs afind échap
per à la guil lot ine. 

Cette survei l lance des uns par les au
t res , organisée par M. F e r r y , dénote un 
état a l a rmant des espr i t s ; ce n 'est pas 
le g e r m e de mor t le moins à dédaigner . 

Quand on a donné sa confiance à un 
général ou à un diplomate, il faut que 
cette confiance soitabsolue;i l ne faut pas 
prétendre la l imiter , sous peine d'expo
ser ledrapeau français à des désastres 
réparables contre, des a rmées chinoises , 
my.is i r réparables contre des a r m e s alle
mandes . 

P I E R R E S A L V A T . 

L E ? 

DILAPILATIONS DE L OPPORTUNISME 
Nous avons déjà parlé de l'accroisse
ment considérable des dépenses depuis 
quelque t i m p s aux minis tères du com
merce et do l 'agr icul ture . 

Voici de nouveaux rense ignements à 
ce sujet ; 

De 6 millions, chiffre constaté en 1875 pour le 
commerce, la dépense est montée à 21 millions 
pour 1884. 

De 12 millions,chiffre constaté en 1875 pour l'a
griculture, ladépense est montée à prés de 26 mil
lions pour 1884. 

En 1875, tes deux 8' rvices reuDis dépensaient 
2,500 fr. pour l'éclairage; en 1884 il exige 23,000 
fr. pour le même service. 

En 1875, le chauffage coûtait 20,000 fr. ]x>ur 
les deux services réunis ; — en 1884 il coûtera 
40,000 francs. 

Citons encore pour l'édification du 
lecteur, la nomencla ture suivante ins
crite au chapi t re 2 du budget : 

Fournitures de bureaux 
Abonnements, achats d'ou

vrages . . 
Hommes de peine auxiliai

res. . . . . 
Habillement des gens de 

service . . . . 
Entretien du mobilier dos 

b u r e a u x . . . . 
Entretien des bâtiments 
Eclairage . . . . 
Chauffage . . . . 
Affranchissement de lettres, 

dépêches télégraphiques, 
frais de voitures, menus 
frais et dépenses accen-
dentellej. . , . 

Lingerie . , , , 

In 1875 

14,500 

8,000 

6,400 

6,500 

2,000 

2,000 

2,500 

20,000 

Eu 1874 

27,000 

16,800 

27,800 

L'1,000 

27,500 

29,500 

23,500 

40,000 

2,500 
600 

40,000 
21,500 

N'est ce pas véri tablement scandaleux) 
Et l'on s 'étonne des déficits du b u d g e t ! 
DécidémentJ 'oppor tunismccoûte cher 

à la F rance . 

L EMPRUNT DE ROUBAIX AU SÉNAT 

La discusion au Sénat du projet de loi 
tendant à autor iser la ville de Roubaix. 
à change r l'affectation d 'une par t i e de 
son emprun t , à amené M. de Gavardie à 
la t r ibune . 

Nous allons reprodui re , d 'après \'Offi
ciel, le discours de l 'honorable sénateur : 
nos lecteurs feront d 'eux-mêmes les 
réserves qu'il compor te : 

M. LE PRÉSIDENT. L'ordre du jour appelle la 
discussion du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, tendant à autoriser la ville de 
Roubaix (Nord) à changer l'affectation de partie 
d'un emprunt. 

La parole est à M. de Gavardie pour la discus
sion générale. 

M. DE GAVARDIE. Messieurs on ne Baurait donner 
trop d'attention i l'examen des projets de loi 
d'intérêt local. Vous voyez du reste qu'on apporte 
des projets d'une importance souvent très-grande 
et qu'on les apporte au dernier moment. Le projet 
de loi dont il s'agit en ce moment en constitue un 
exemple doublement remarquable. 

Par une loi du 9 août 18."9, — le vote, par 
conséquent, était intervenu à l'époque des vacances 
et c'est toujours ce moment que l'on choisi pour 
vous accabler de projets de loi que vous n'avez pas 
je temps d'examiner, — par une loi Ju S août 
1879, voua avez voté, messieurs 10 million que de
mandait la ville de Roubaix. 

Il sembla qu'une demande de 10 millions doit 
être précédée d'un examen attentif et approfondi. 
Eh bien, vous allez voir qu'il résulte du rapport 
lui-môme que c'est très légèrement que cette de
mande vous avait été présentée, et qu'elle n'avait 
pas été suffisamment instruite. 

En effet, voici ce que je lis dans le rapport : 
« Depuis que cette loi est intervenue, il a été 

reconnu, après plus ample examen, d'une part : 1" 
que certains projets pouvaient, sans inconvénient, 
être ajournés ; 2° que les dépenses prévues pour 
quelques entreprises pouvaient être réduites. 

Vous voyez donc que j'ai raison de dire — ce 
que je m'évertûTT à répéter depuis un mois à peu 
près que j'ai commencé l'eximen attentif de ces 
projets de loi d'intérêt loc.il, — que c'est très té
mérairement qu'on vous apporte des projets de 
cette nature. 

Aujourd'hui, messieurs, on vous demande d'af
fecter une partie de cet emprunt de 10 millions, 
montant à la somme de 600,000 francs, à ia créa
tion d'une école nationale d'arts industriels. 

Très certainement, messieurs, s'il s'agissait de 
vous demander la création d'un lycée à Roubaix, 
— on vous l'a demandé déjà, si je ne me trompe 
et vous l'avez voté, — si, par hasard, dis-je, on 
vous demandait de créer un lycée à Roubaix où 
cette création n'a pas de raison d'être, je m'y op
poserais avec toute la force dont je puis être ca
pable ; mais il s'agit d'une école d'arts indus
triels ; il n'y en a pas trop en France, et, à ce 
point de vue, je n'ai pas d'objetiona à faire ; tou 
tes les fois qu'on vous demandera la création d'é
coles professionnelles, qui ne sont pas assez nom
breuses dans notre pays, vous ne me verrez jama s 

Il faut d'une façon générale, JC défier de ces 
créations d'écoles nationales. Notre p.ijs, on i'ou. 
b!ie beaucoup trop, ne doit sa prospérité intel
lectuelle qu'à la création d'écoles qui n'avaient 
rien de national. Un jour, il faudra bien traiter à 
fond cette grande question et vous démontrer que 
c'est depuis que vous avez "des écoles nationales 
que le niveau intellectuel, et, ce qui certainement 
est plus grave encore, que le niveau moral a baissé 
dans ce grand paya de France. Il faudra faire un 
jouxyette démonstration ; elle n'est pas aussi diffi
cile qu'on pourrait le croire. 

Il faut donc se défier, dis-je, d'une façon géné
rale, de ces créations d'écoles nationales. Ah ! si 
vous me parliez de créer des écoles communales 
d'arts industriels, comme il y en a dans les gran
des villes de France, dans les grands centres com
merçants, très certainement, il n'y aurait pas une 
hésitation possible ; on vous demanderait 2 mil
lions que je ne ferais pas d'objections. Mais, je ne 
demande si la ville de Roubaix a réellement be
soin d'une école nationale 1 Je le conteste. 

M. MUNIZR, rapporteur. Il y a une lei qui la 
crée, la loi du 5 août 1882. 

M. DE GAVARDI». Je le sais. 

M. LE RAPPORTEUR. Eh bien, alors, il faut bien 
que la ville paye sa dette ! 

M. DE GAVARDIE. Je sais que, malheureuse
ment, cette loi existe... (Rires à gauche).,, et si, 
à cette époque, j'avais apporté à l'examen des 
projets d'intérêt local, l'attention que j'y apporte, 
aujourd'hui, je vous aurais présenté les mômes ob
servations. 

M. LE RAPPORTEUR. Demandez l'aorogatiou do 
la loi ? 

M. DE GAVARDIE. Cest pour vous dire qu'il 
faudrait— et j'appelle sur ce point toute votre 
bienveillante a^Bntion — il faudrait, dis-je, que 
chacun se répartit un peu le travail, dans cette 
grande assemblée. (Interruptions sur les mêmes 
bancs.) 

Nous sommes saisis d'une multitude ae projets 
le loi d'intérêt local. Eh bien ! nous nous habi
tuons à en voter un très grand nombre, sans les 
examiner jamais. Pour ma part, j'ai cédé à ce 
torrent, je le reconnais et je m'en confesse ; je [ 

L'Etat ve-'tav ir une école nationale, qui ne me 
p:.ralt pis néoessaire dans une ville où il y a toute 
espèce d'écoles professionnelles — car il no faut 
V ii rire cela de vue — on dirait véritablement 
que, dans cette grande ville de Roubaix, si in dus-
trieuse," il n'y a pas d'écoles de dessin, d'écoles 
d'art industriel, d'écoles de toute espèce. Mais, 
ni"', tacts, il y a des écoleBde toute espèce ! 

L'Etat intervient, il intervient indûment par ce 
besoin rie buta» popularité qui le pousse à vouloir 
se targuer d'un amour qu'on n'aurait jamais eu 
autrefois, pour l'instruction publique, alors, en 
définitive, que dans cette France, personne n'aété 
plus dévoué que les monarchies à l'instruction du 
peuple, et que le peuple était plus intelligent et 
pluséclairé qu'aujourd'hui. 

Voilà ce que j'ai l'honneur de vous dire, et je, 
vous le prouverai quand vous voudrez. Ainsi, ce 
que je repousse, permettez-moi de le dire, c'est 
cette intrusion — permettez-moi de le dire, parce 
que la conviction me déborde— cette intrusion 
stupide... (Protestations àgauchej... oui, stupide, 
de l'Etat, là où les forces locales ont précisément 
l'extension qu'elles peuvent avoir, là où les villes 
sont autorisées à créer des écoles de cette nature, 
parce que les forces vives peuvent s'y concentrer, 
parce qu'on peut se dévouer à la vocation des 
villes. 

Ainsi, quand une ville a une tendance commer
ciale particulière, il faut que l'instruction des en
fants, — ce sont là les données de la saine écono
mie politique — soit concentrée du côté de cette 
tendance ; voilà ce qui fait leur force et leur 
grandeur. C'est ce qu'on faisait autrefois ; au
jourd'hui, avec cette diffusion artificielle, cette 
diffusion sans portée, sans application pratique de 
l'instruction, vous arrivez à donner à des enfants 
une instruction qui ne leur sert absolument à rien. 

M. LE PRÉSIDENT. —- Demandez l'abrogation 
de la loi, monsieur de Gavardie ; vous ne pouvez 
pas, à l'occasion d'une transformation de crédit, 
d'une transposition d'affectation de crédit, faire 
le procès à la loi de 1881. 

M. DE GAVARDIE. NOUS allons nous entendre, 
monsieur le président. .Te ne puis pas demander, 

n'examinais pas les projets d'intérêt local, je m'en | er- c e moment l'abro-stion de cette loi, nous ver-
rapportais aux commissions. r°»s P I u s t a r J> Je n e demande qu'une chose, c'est, 

Eh bien, les commissions, vous le voyez bien, j puisque l'Etat a cru devoir faire les frais d'une 
se sont trompées, non pas que \t, lumière et le dé- j < c o l l ? nationale, qu'il la paye tout seul, et je ne 
vouement leur ait manqué, mais on leur a apporté ; v o i a P"-3 pourquoi la ville de Roubaix viendrait 
des dossiers mal composés, mal instruite. Voilà ; apporter 600,000 francs. Voilà ce que j'ai le droit 
ce qwe je veux dinr. 

Les commissions n'ont pas le temps, très sou
vent, de constater ces insuffisances, ces inégula- à dm lier 600,000 fr. à l'Etat parce qu'ils ne s*r 

ïéné-
rités, «liins la composition des dossiers 

Eh bien, messieurs, j'appelle d'une façon 
raie votre attention 
projets. 

La loi, dit-on, existe, et l'on dit qu'il est abso
lument nécessaire de conserver ces 600,000 francs ; 
mais pourquoi ? 

Si l'Etat veut créer une école nationale, il peut 
la payer tout seul apparemment. 

"M. LE RAPPORTEUR. IV y a un contrat entre i'E-
at et la ville de Roubaix. 

M. DE GAVARDIE. Un contrat 1 Où est-il ? 
Vous n'en parlez pas ; je n'ai pas pu le deviner. 

M LE PRÉSIDENT. Vous dwnnerez vos explica
tions au Sénat, monsieur le rapporteur ; il ne faut 
pas interrompre l'orateur. 

M. DK GAVARDIE. Il est possible qu'il existe un 
contrat entre l'Etat et la ville de fRoubaix, mais 

de dire sans pour cela violer la lei. 
La ville de Roubaix ne doit pas être autorisée 

faire opposition à de tels projets. Mais, — e t je ne le connais pas, et j'appelle précisément sur 
c'est là-dasaus que j'appelle l'attention du Sénat, I ce point l'attention de M. le rapporteur, 
je me demande pourquoi cette ville de Roubaix, | On me parle, non pas d'une loi elle existe, 
si riche, si intelligente, *i industrieuse, a attendu'je le répète, malheureusement — on me parle 
jusqu'à 1883 pour demander la création d'une 
école d'art» industriels ; sa prospérité, en effet, est 
véritablement merveilleuse ou. du moins, ai elle 
s'est ralentie par suite de circonstances qui, je l'es
père, ne sont que passagères ; elle était naguère 
véritablement merveilleuse. 

Pourquoi vous demande-t-on seulement en 1883 
la création de cette école, d'une école, remarquez-1 loi du 9 août 1879, mais je demande précisément 
le bien, nationale. ! des explications là-dessus. 

virout absolument à rien ; ce sera en pure perte 
que ces 600,000 fr. seront donnés. C'est là dessus 

u- l'étude de ces d i v e i s N " 6 f " W * > l'attention de M. le rapporteur. 
IL LE PRÉSIDENT. La parole est à M. le rap

port' ni'.(Exclamations à gauche), 

M. LK RAPPORTEUR. Messieurs, je crois que si 
l'honorable M. de Gavai-die avait lu le rapport de 
la commission il n'aurait pas porté le débat à la 
tribune. 

1\ y a une loi de 1879 qui a autorisé la ville de 
Roubaix à emprunter une somme de 10 millions 
pour l'affecter à divers travaux de vicinalité et à 
la construction d'une école professionnelle pure
ment et simplement. C'est cette école profession
nelle qu'on ne fait pas et qui est remplacée par 
une école nationale des arts et manufacture. Voilà 
pourquoi il y a lieu de consacrer les 600,000 fr., 
qui sont encore dans la caisse de la ville de Rou. 
baix à payer la dette qu'elle s'est engagée vis-à-vis 
de l'Etat à payer. L'état a payé les 600,000 
francs. 

Or, il y a un contract entre la ville et l'Etat, 
l'Etat ayant payé sa moitié, il faut que la ville de 
Roubaix paie aussi la sienue. 

La ville de Roubaix a dans sa caisse ces 600,000 
francs ; que voulez-vous qu'elle en fasse ! Voulez-
vous qu'elle les place dans une banque pour les 
perdre? Ne vaut-il pas mieux qu'elle paye sa dette ! 
(Très bien ! très bien ! à gauche.) 

Reste seulement cette observation qu'on avait 
demandé 10 millions, notamment pour l'acquisi-

d'us contrat dont les conditions ne me sont pas 
connues. 

(9sj cénateur à gaitehe, Alors n'en parlez pas ! 
M. DB GAVARDIE. — Mais, messieurs, vous en 

parlez à votre aise. Savez-vous quand j'ai lu ce 
rapport i Je l'ai lu il y a une demi-heure. Je n'ai 
pas eu le temps de remonter à la discussion de la 

tion des écolt:; le Molli—, Je ne sais que c'est que 
ces écoles du ilollins... 

M. MINIER. — ( \ s écoles sont organisées ; ce 
n'est pas l'école professionnelle, cela 1 

M. DE GAVARDIE. Alors que veut dire ceci : 
« que certains projets pourraient sans inconvé
nient être examinés et que les autres pourraient 
être réduits > Vous le voyez, toujours, reste-t-il 
cette observation que ce projet n'avait pas été 
étudié. 

Voix nombreuses à. gauche. Aux. voix ! aux voix! 
M. LE p n i a i w i . Personne ne demande plus la 

parole !... 
c Article vaiijue. — La ville de Roubaix (Nord) 

est autorisée à prélever sur le montant de l'em
prunt de 10 millions, approuvé par la loi du 9 
août 1879, une somme de 600,000 francs, appli
cable m payement de la subvention promise à 
à l'Etat en vue de la création de l'école nationale 
des arte industriels. » 

(L'artic'e unique du projet de loi,mis aux voix 
est adopté.) 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHES 
Dévéches de nos correspondants particuliers 

et PAR FIL SPjiCIAL. 

I N T E R I E U R 
La r é v i s i o n 

Paris, 31 décembre. 
M. Jules Ferry s't-st engagé à faire la révision 

constitutionnelle; tous les journaux radicaux ont 
pris acte de cette promesse. 

Gambetta 
1er janvier. 

M. E. Jamais, avocat à la cour d'appel, a fait 
hier soir, à la salle du boulevard des Capucines, 
une conférence sur Gambetta. 

Dans l'auditoire on remarquait MM. Paul B u t 
Spullcr et Charles Quentin. 

M. Jamais • conclu a peu prés en ces termes : 
Il me semble que ce qui domine dans ja figure 

de Gambetta, telle que se la retrace la mémoire et 
l'imagination populaires, c'est l'énergie, l'ai Un.-, 
la grandeur du patriotisme, quand un homme a 
eu l'éclatante fortune de solidariser en quelque 
sorte ses aspirations avec celles d'une nation, il peut 
se présenter avec confiance au jugement de l'his
toire et de la postérité. 

C'est à nous, c'est aux générations nouvelles, 
qu'il appartient de tirer les enseignements de 
cette vie. Qu'elles s'efforcent de réaliser l'reuvre à 
laquelle Gambetta s'est consacré : la grandeur de 
la patrie française ! 

E X T E R I E U R 
La Russ ie 

On télégraphie de Saint-Pétersbourg au IV-
taire : 

« Des bruits répandus dans des cercles ordinai
rement bien informés, afârment que le gouverne
ment Russe aurait l'intention d'envoyer un corps 
d'observation, composé de 20,000 hommes, sur la 
frontière chinoise. » 

En Irlande 
Dublin, l«r janvier. 

Sept habitants de Clare-Island, qui s'étaieut 
rendus en bateau à Louisburgh pour chercher les 
fonds nécessaires au paiement de leur loyer et 
échapper ainsi à l'expulsion dont ils étaient mena
cés, ont péri en revenant à Clare-Island, le bateau 
qui les portait ayant coulé bas. 

Dublin, 1er janvier. 
Un millierde soldats ont été envoyés à Dromore 

où doit avoir lieu demain un meeting nationaliste. 
Les orangistes ont l'intention de faire une 

contre-manifestation. 

U n ouragan e n E s p a g n e 
Madrid, 31 décembre. 

De grands dégâts ont été causés dans les pro
priétés du village de Cartama (province de Ma-
laga) par les derniers ouragans. On signale deux 
noyés. 
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Ses yeux n'étaient plus hagards ; on lisait dans 
leur tixi'é la tension dn cerveau cherchant à ras
sembler des idées. Il ne lui restait plus guère qu'à 
recouvrer la parole. Un coup defil-en-quatre, gé
néreusement administré par 1» fermier, le lui ren
dit. 

A peine avait-il araM ce cordial, qu'il se dressa 
sur ws jambes comme s'il eût été mu par un res
sort, et s'eeria d'une voix nette et vibrante : 

— Ou est-il 1 - -
Les deux gendarmes échangèrent entre eux un 

sourice malin. 
— Ne vous tourmentez pas,dit l'un d'eux. 
Et pesant de la main sur l'épaule de Moule, il 

la fit retomber sur la chaise. Mais l'agent de police 
se dressa, avec plus de viguear et de vivacité que la 
première fois. 

— Ah ça, est-ce que vous vous moquez de moi '( 
s'écria- t-il ; est-ce que vous ne m'entendes pas? j» 
vous demande où est Calisson 1 Qu'est-ce que 
vous en avec fait T 

Les deux gendarmes, croyant à une ruse, ets'at-
tendant à quelque accès de fureur réel ou simulé, 
vinrent se placer de chaque côié de leur prison
nier pour veiUer sur ses mouvements ; le drôle, 
décidément, ressuscitait outre mesure. 

— Allez-vous me répondre I fit Meule en les 
regardant l'nn après l'autre d'un air impérieux. 

— Mon bon ami, fit l'un des gendarmes d'une 
voix doucement ironique, ne vous inquiétez pas 
de Causson ; il est en lien sûr, et il ne s'échap
pera pas, je vous en réponds. 

— Bien, mais je désire savoir. . 
— Dans quelle peau il est logé 1 interrompit 

l'autre gendarme ; vous savez cela mieux que per
sonne, 

— Pardine, fit le fermier avec une rire épais, 
c'est comme cet autre qui cherchait son âne et 
était monté dessus ! 

Moule fit un bond, et, de ses poings, écarta 
brusquement les gendarmes. 

— MiUe tonnerres 1 s'écria-t-il. 
Il avait compris. 
Et eu un clin d'u-il il fut ressaisi, contenu et 

dans l'impossibilité de faire un mouvement. 

— Mais laissez-moi donc, triples idiots l s'écriait-
il. Ah 1 mon Dieu, est-ce possible ?... ( "est cela 1 
tenez-moi bien, serrez-moi, ficclez-nic' ; emme
nez-moi triompbalern :nt en prison I V us ne 
m'avez pas encore mis les menottes t Et pondant 
ce temps, l'autre qui court, et qui se moque de vous 

et de moi ! O misère ! Faites donc de l'art en pro
vince ! 

Les gendarmes commençaient à se regarder l'un 
l'autre d'un air de doute et d'hésitation. 

— Alors, dit l'un d'eux à Moule, voua ne seriez 
donc pas le nommé Causson 1 

— Et vous ?.. répliqua Moule avec un ricane
ment de mépris. 

N'empêche, fit l'autre gendarme, que ce se
rait toujours bon à prouver. 

A prouver! Ah ça, est-ce que vous ne l'avez 
pas, la preuve ? Est-ce que vous ne m'avez pas 
encore fouillé ? 

Les gendarmes ne dirent mot. 
— Non, ils nem'ont pasfouillé .'continuaMoule. 

Allons, c'est complet ! 
Il prit son paletot qui séchait au coin du feu sur 

le dos d'une chaise, et chercha dans la poche de 
dessous. 

— Cest que vous ressemblez pas mal au signa
lement, fit un des gendarmes en secouant la tête. 

— Qu'est-ce qui ne ressemble pas à un signale
ment 3 il faudrait avoir une corne de rhinocéros... 
Tenez ! voyez-la votre preiwe ; elle vous crève 
les yeux depuis deux heures. 

Et il tendit brusquement les deux objets qu'i 
venait d'extraire de sa poche : le portrait de 
Causson, qu'il mit sous le nez de l'un des gendar
mes, et le mandat d'arrêt, tout mouillé, qu'il colla 
presque sur la -figure de l'autre. 

Puis, sans faire attention à leur attitude pe
naude et décontenancée, il se mis à se promener à 
grands pas dans la chambre, haussant les épaules, 
gesticulant, irrité «t superbe «Uns l'humiliation 

de sa. défaite, comme un général battu par la 
faute de ses lieutenants. 

— C'est cela, grommelait-il d'une voix sourde, 
où de temps à autre perçait un éclat, arrêtons-
nous les uns aux autres; c'est plus drôle ! Je vou
drais être, pour un moment, assassin, voleur ou 
faussaire pour en rire ! Quelle pitié ! être depuis 
dix ans la terreur de la haute et de la basse pègre, 
des grinches et des escarpes; avoir livré [une dou
zaine de têtes à Chariot, cent, au moins, à Brest 
et à Toulon! Et tout cela, pour aboutir ici, dans 
je ne sais quel trou de province, à me faire noyer 
par un gratte-papier compliqué de deux imbéciles 
qui m'arrêtent. 

Il se tenait devant les gendarmes humbles et 
confus, lui sarcastique et mordant .• 

— Ah ça messieurs, pas de demi-mesure, je 
vous en prie. Faisons les choses largement ! Pas-
s.iz-moi la camisole de force. Vous n'en avez pas ? 
Eh bien ! mettcz-uioi les poucettes, là ! un peu de 
poucettes... c'est bien le moins, et je mérite cela, 
que diable ? 

Sa colère s'exhaler dans ces ironie* sans que 
persoune lui réponilit. Puis il reprit le ion sérieux 
et sévère : il demanda aux gendarmes ce que si
gnifiait leur conduite : pourquoi, dans le doute, 
quand sur deux hommes il y en avait certaine
ment un de coupable, il* n'en arrêtaient qu'un, 
nu risque de se tromper. 

— Est-ce qu'on ne pèche pas tout, dans ces 
cas-là? s'écria-t-'l avec un redoublement d'irrita
tion; est-ce que la po'i-c est idioie et ne sait pas 
reconnaître les siens I Ah ci ! voyons, jK>nrquoi ce 
choix, culte préférence... qui m'honore t pour-
-que* mol, et pas lui !. . quelle raison » 

• 

— Dame, fit timidement un des gendarmes 
quand nous sommes arrivés sur la berge... 

— ("est lui qui nageait! 
La goutte d'eau froide qui abat et annahile plu

sieurs atmosphères de vapeur, ne produit pas un 
effet plus prompt. A ce mot, la colère de Moule 
tomba à plat. II baissa la tête et réfléchit un ins
tant, [e sourcil froncé, l'oeil fixe. Puis, il se re
dressa; et, laissant de ;ôté le carcasine et les ré
criminations : 

— Messieurs, dit-il aux gendarmes, en voilà 
assez sur ce point. Nous perdons là un temps pré
cieux. C'est un malheur; songeons à le réparer sans 
retard. 

Il fut décidé qu'on n'attendrait pas le jour, et 
qu'on se mettrait îmméliatement à la poursuite 
de Causson. 

Moule romit ses vêtements à peine séchés; on 
mangea un morceau à la hâts, et on sortit de la 

j ferme. 
Le' trois hommes furent d'avis qu'il ne f, 

[s'arrête] ni aux buissons, ni aux accidents du ter-
] raiu : en effet, après ce qui s'était passé, mouillé 
' et exténué comme i l'était, Causson n'avait pu 
songer à passer la nuit à la belle étoile; il avait M 
se présenter et se faire admettre, sous un prétexte 
quelconque, dans une maison isolée ou dads un 

lever du jour; l'endroit, la maison du garde IrisL 
Celui des gendarmes qui venait d'entrer chez 

Iriel, arrivait le premier au rendez-vous. L'autie 
gendarme et Moule n'étaient pas loin. 
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Au moment ou Iriel était surpris par l'arrivée 
du gendarme, sa mère achevait de s'habiller. 

La vieille femme n'eut pas besoin d'explication 
pour comprendre de quoi il s'agissait. 

Le gendarme lui adressa les questions qu'il 
avait déjà faites en plus de vingt endroits, et les 
réponses qu'il obtint ne furent pas plus satisfai
santes qu'ailleurs. Toutes se éésumaient en ceci : 
On n'avait vu personne, on ne savait pas ce qu il 
voilait dire. 

Précédemment, quand ces réponses lui étaient 
faites, il remontait à cheval et reprenai, sa couise; 
mais ici, soit que la contenance de la vielle fem
me lui parut suspecte, soit qu'il voulût employer 
le temps jusqu'à l'arrivée de son camarade et le 
l'agent de police, il insista. 

Il demanda où était Iriel. 

— Il est sorti, répondit la vieille femme. 
— Si motin ! Pourquoi faire ? 
— Pour aller voir une exploitation dans h s 

bois. 
village. C'était aux habitations d'alen'our qu'il '' — Sans son fusil ? car je le vois là, accroché 
fallait frapper : bien certainement on 1.- retiouvi- manteau de la cheminée. 
ruit dans l'une d'eili s, déjà couché et endormi. 

On convint, en outre de se séparer, atin d'opérer 
sim.ûtan nient sur plusieurs points à la fois, les 
gendarmes à droite et à gauche; Moule, muni d'in- j 
dications précises, au milieu. L*ne heure et un j 
point de ratjjement fureat fixés. L'heure s'étoit le J 

— Il lui arrive souvent de ne pas l'eni| 
— Ilum! c'est singulier. 

(As,' 
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